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4. Invite tousles Etats, les institutions specialisees 
et les autres organismes des Nations Unies, ainsi que 
les organisations non gouvernementales s'interessant 
particulierement a la decolonisation, a entreprendre ou 
a intensifier, en cooperation avec le Secretaire general 
et dans leurs domaines respectifs de competence, la 
diffusion la plus vaste des informations visees au 
paragraphe 2 ci-dessus. 
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31/145. Conference internationale pour le soutien 
aux peoples du Zimbabwe et de la Namibie 

L' Assemblee generate, 

Prof ondement preoccupee par la situation qui regne 
au Zimbabwe et en Namibie par suite de }'oppression 
et de la domination continues qu'exercent sur leurs 
peuples le regime minoritaire raciste illegal de 
Rhodesie du Sud et le regime raciste sud-africain au 
mepris des decisions du Conseil de securite et de 
l' Assemblee generate, 

Consciente de la responsabilite speciale qu'a !'Orga
nisation des Nations Unies d'appuyer la lutte des 
peoples du Zimbabwe et de la Namibie pour exer
cer leur droit inalienable a l'autodetermination et a 
l'independance conformement a la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peoples co
loniaux, contenue dans la resolution 1514 (XV) de 
I' Assemblee generate, en date du 14 decembre 1960, 

Ayant approuve le rapport du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux, y compris en par
ticulier les conclusions du Groupe ad hoe cree par le 
Comite special a sa 1029" seance, le 1er avril 197662 , 

Profondement consciente de la necessite urgente et 
persistante d'eveiller l'opinion publique mondiale en 
vue d'aider efficacement les peoples du Zimbabwe et 
de la Namibie a parvenir a l'autodetermination, a la 
liberte et a l'independance, et d'intensifier la diffusion 
generalisee d'informations sur la lutte de liberation 
que menent les peoples de ces territoires et leurs 
mouvements de liberation nationale contre la domina
tion repressive, colonialiste et raciste de leur pays par 
les regimes minoritaires consideres, 

Considerant les resultats constructifs de la 
Conference internationale d' experts pour le soutien 
des victimes du colonialisme et de ('apartheid en Afri
que australe, tenue a Oslo du 9 au 14 avril 197363 , 

62 Ibid., chap VII, sect. C, et annexe I. 
63 Pour le rapport de la Conference. voir N9061, annexe. 

Notant que le Comite special a recommande que 
!'Organisation des Nations Unies convoque en 1977 
une conference internationale pour le soutien aux peo
ples du Zimbabwe et de la Namibie64 et que le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie a fait sienne cette 
recommandation, 

Notant que le Gouvernement mozambicain a 
declare qu'il accueillerait avec satisfaction une 
decision de I' Assemblee generate de tenir une 
conference a Maputo, 

l. Decide que la Conference internationale pour le 
soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie se 
tiendra en 1977 en vue de mobiliser le soutien et 
J'assistance du monde entier aux peuples de ces ter
ritoires dans leur lutte pour l'autodetermination et 
I' independance; 

2. Se felicite du fait que le Gouvernement mozam
bicain est dispose a tenir la Conference a Maputo; 

3. Prie le Secretaire general, agissant en 
cooperation avec le Comite special charge d'etudier la 
situation en ce qui concerne ('application de la 
Declaration sur I' octroi de I' independance aux pays et 
aux peuples coloniaux et le Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, d'organiser cette Conference a 
Maputo, en consultation avec !'Organisation de !'unite 
africaine, et autorise le Secretaire general a fournir le 
personnel et les services necessaires pour la 
Conference; 

4. Prie le Secretaire general de donner la plus large 
publicite possible a la Conference par l'intermediaire 
de tous les moyens d'information dont ii dispose, y 
compris les communiques de presse, la radio et la 
television; 

5. Prie le Comite special et le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie de faire rapport a l'Assemblee 
generate lors de sa trente-deuxieme session sur les 
resultats de la Conference. 
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31/155. Rapport du Conseil de securite 

L'Assembtee generate 

Prend acte du rapport du Conseil de securite pour la 
periode du 16juin 1975 au 15 juin 197665 • 
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64 Documents ofjiciefa· de /'Assemblee generale, trente et unieme 
session, Supplement n" 23 (N31/23/Rev.1), chap. VII, par. 16. 

6
' Ibid., Supplement n" 2 (A/31/2). 


